
A compter de la réception du dossier complet, le délai maximum dʼattribution ou de rejet est de 2 mois. Toutefois, en cas dʼurgence avérée, une APA en urgence peut être mise en place dans les 72 heures.

APA À DOMICILE

Dans quel délai mon père/mère peut-il/elle obtenir l A̓PA?
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